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Prestations en nature
Question écrite n° 6601

Texte de la question

M Claude Birraux attire l'attention de M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale, porte-
parole du Gouvernement, sur la situation des malades atteints de poliomyelite au regard de la securite sociale.
En effet, alors que ceux-ci ne peuvent pas beneficier d'un remboursement a 100 p 100, les mutuelles semblent
peu enclines a les prendre en charge, voire a les accepter comme adherents. Aussi, il lui demande si des
mesures ne pourraient pas etre prises sachant, par exemple, que le SIDA est, lui, pris en charge a 100 p 100.

Texte de la réponse

Reponse. - La poliomyelite anterieure aigue n'est pas mentionnee en tant que telle sur la liste des affections
ouvrant droit a exoneration du ticket moderateur en raison de la tres faible frequence des nouveaux cas releves.
Toutefois, dans le cas ou l'on est en presence d'une forme grave d'une affection neuro-musculaire repondant
aux caracteristiques requises de severite, d'evolution et d'atteinte des fonctions telles que definies par les
recommandations du Haut Comite medical de la securite sociale, la prise en charge a 100 p 100 est alors
accordee au titre de l'article L 322-3-3o du code de la securite sociale pour l'ensemble des soins mentionnes au
protocole d'examen special, y compris les medicaments a vignette bleue prescrits dans le cadre du traitement
de l'affection exonerante et des complications liees a celle-ci. D'autre part, le malade peut desormais beneficier
d'une prise en charge a 100 p 100 de ses frais medicaux s'il est reconnu par le controle medical atteint de
plusieurs affections caracterisees entrainant un etat pathologique invalidant pour lequel des soins continus d'une
duree previsible superieure a six mois sont necessaires. Le malade qui ne peut en raison de criteres medicaux
acceder au benefice de ces dispositions, a toujours la possibilite de demander a beneficier de la prestation
supplementaire no 1 qui permet la prise en charge de la participation de l'assure dans tous les cas ou
l'insuffisance de ses ressources compte tenu de ses charges familiales et des depenses occasionnees par la
maladie le justifiera.
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